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Le chapitre XI ne correspond pas a un examen 
d'ensemble de l'activite du Conseil de securite touchant 
le Chapitre VI1 de la Charte. On y trouvera, eu principe, 
un expose des cas ou le Conseil etait saisi, dans ses 
debats, de propositions qui ont suscite des discussions 
sur l'application du Chapitre VII. On areuvoye, lorsqu'il 
convenait, au chapitre VI11 du present volume pour faci- 
liter la consultation simultanee des decisions qui y sont 
enregistrees et des renseignements qui figurent dans le 
present chapitre. 

Le present Supplement comporte une nouvelle sec- 
tion C (cinquieme partie) qui concerne 1' •á examen des 
dispositions du Chapitre VI1 de la Charte en general n. 

--- CHAPERE-YII DE-LZCHARTE : ACTION EN 
CAS DE MENACE CONTRE LA PAIX, DE RUP- 
TURE DE LA PAIX ET D'ACTE D'AGRESSION 

Article 39 

•áLe Conseil de securite constate l'existence d'une 
menace contre la paix, d'une rupture de la paix ou d'un 
acte d'agression et fait des recommandations ou decide 
quelles mesures seront prises conformement aux 
Articles 41 et 42 pour maintenir ou retabli la paix et 
la securite internationaies. >) 

Article 40 

•áAfin d'empecher la situation de s'aggraver, le Con- 
seil de securite, avant de faire les recommandations ou 
de decider des mesures a prendrd conformement a 
l'Article 39, peut inviter les parties interessees a se 
conformer aux mesures provisoires qu'il juge necessaires 
ou souhaitables. Ces mesures provisoires ne prejugent 
en rien les droits, les pretentions ou la position des 
parties interessees. En cas de non-execution de ces 
mesures provisoires, le Conseil de securite tient dument 
compte de cette defaillance. •â 

Article 41 

•á Le Conseil de securite peut decider queiles mesures 
n'impliquant pas l'emploi de la force annee doivent etre 
prises pour donner effet a ses decisions, et peut inviter 
les Membres des Nations Unies a ,appliquer ces mesures. 
Celles-ci peuvent comprendre l'interruption complete ou 
partielle des relations economiques et des communica- 
tions ferroviaires, maritimes, aeriennes, postales, tele- 
graphiques, radio-electriques et des autres moyens de 
communication, ainsi que la rupture des relations diplo- 
matiques. n 
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Article 42 

a Si le Conseil de securite estime que les mesures 
prevues a l'Article 41 seraient inadequates ou qu'elles se 
sont revelees telles, il peut entreprendre, au moyen de 
forces aeriennes, navales ou terrestres, toute action qu'il 
juge necessaire au maintien ou au retablissement de la 
paix et de la securite internationales. Cette action peut 
comprendre des demonstrations, des mesuces de blocus 
et d'autres operations executees par des forces aeriennes, 
navales ou terrestres de Membres des Nations Unies. n 

Article 43 

R 1. Tous les Membres des Nations Unies, afin de 
contribuer au maintien de la paix et de la secunte inter- 
nationales, s'engagent & mettre a la disposition du Con- 
seil de securite, sur son invitation et conformement a un 
accord special ou a des accords speciaux, les forces 
armees, l'assistance et les facilites, y compris le droit de 
passage, necessaires au maintien de la paix et de la secu- 
rite internationales. 

•á 2. L'accord ou les accords susvises fixeront les 
effectifs et la nature de ces forces, leur degre de prepara- 
tion et leur emplacement general, ainsi que la nature des 
facilites et de l'assistance a fournir. 

a 3. L'accord ou les accords seront negocies aussitot 
que possible, sur l'initiative du Conseil de secunte. Ils 
seront conclus entre le Conseil de securite et les Mem- 
bres de l'organisation, ou entre le Conseil de securite 
et des groupes de Membres de l'organisation, et devront 
etre ratifies pas les Btats signataires selon leurs regles 
constitutionnelles respectives. •â 

Article 44 
a Lorsque le Conseil de securite a decide de recourir 

a la force, il doit, avant d'inviter un Membre non repre- 
sente au Conseil a fournir des forces armees en execution 
des obligations contractees en vertu de l'Article 43, 
convier ledit Membre, si celui-ci le desire, a participer 
aux decisions du Conseil de secunte touchant l'emploi 
de contingents des forces armees de ce Membre. •â 

Article 45 
N Afh de permettre a l'organisation de prendre 

d'urgence des mesures d'ordre militaire, des Membres 
des Nations Unies maintiendront des contingents natio- 
naux de forces aeriennes immediatement utilisables en 
vue de l'execution combinee d'une action coercitive 
internationale. Dans les limites prevues par l'accord spe- 
cial ou les accords speciaux mentionnes a l'Article 43, 
le Conseil de securite, avec l'aide du Comite d'Btat- 
major, fixe l'importance et le degre de preparation de 
ces contingents et etablit des plans prevoyant leur action 
combinee. 1)  
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Article 46 

•áLes plans pour l'emploi de la force armee sont 
etablis par le Conseil de securite avec l'aide du Comite 
d'Iltat-major. •â 

Article 47 

•á 1. Il est etabli un Comite d'Bat-major charge de 
conseiller et d'assister le Conseil de securite pour ce qui 
concerne les moyens d'ordre militaire necessaires au 
Conseil pour maintenir la paix et la securite internatio- 
nales, l'emploi et le commandement des forces mises a 
sa disposition, Ea reglementation des armements et le 
desarmement eventuel. 

•á2. Le Comite d'Bat-major se compose des chefs 
d'etat-major des membres permanents du Conseil de 
securite ou de leurs representants. Il convie tout Membre 
des Nations Unies qui n'est pas represente au Comite 
d'une facon permanente a s'associer a lui, lorsque la 
participation de ce Membre a ses travaux lui est neces- 
saire pour ta bonne execution de sa tache. 

•á 3. Le Comite d'8tat-major est responsable, sous 
l'autorite du Conseil de securite, de la direction strate- 
gique de toutes forces armees mises a la disposition du 
Conseil. Les questions relatives au commandement de 
ces forces seront reglees ulterieurement. 

•á 4. Des sous-comites regionaux du Comite d'Btat- 
major peuvent etre etablis par lui avec l'autorisation du 
Conseil de securite ct apres consultation des organismes 
regionaux appropries. B 

Article 48 

•á 1. Les mesures necessaires a l'execution des deci- 
sions du Conseil de securite pour le maintien de la paix 
et de la securite internationales sont prises par tous les 

Membres des Nations Unies ou certains d'entre eux, 
selon l'appreciation du Conseil. 

I< 2. Ces decisions sont executees par les Membres des 
Nations Unies directement et grace a leur action dans 
les organismes internationaux appropries dont Us font 
partie. a 

Article 49 

[t Les Membres des Nations Unies s'associent pour 
se preter mutuellement assistance dans l'execution des 
mesures arretees par le Conseil de securite. i) 

Article 50 

•áSi un Gtat est l'objet de mesures preventives ou 
coercitives prises par le Conseil de securite, tout autre 
gtat, qu'il soit ou non Membre des Nations Unies, s'il 
se trouve en presence de d'icultes economiques particu- 
lieres dues a l'execution desdites mesures, a le droit de 
consulter le Conseil de securite an sujet de la solution de 
ces difficultes. •â 

Article 51 

•áAucune disposition de la presente Charte ne porte 
atteinte au droit naturel de legitime defense, individuelle 
ou collective, dans le cas ou un Membre des Nations 
Unies est l'objet d'une agression armee, jusqu'a ce que 
le Conseil de securite ait pris les mesures necessaires 
pour maintenir la paix et la securite internationales. Les 
mesures prises par des Membres dans l'exercice de ce 
droit de legitime defense sont immediatement portees ala 
connaissance du Conseil de securite et n'affectent en 
rien le pouvoir et le devoir qu'a le Conseil, en vertu de 
la presente Charte, d'agir tout moment de la maniere 
qu'il juge necessaire pour maintenir ou retablir la paix 
et la securite internationales. >J 

Note certains uroiets de resolution remenaient les termes 
dudit a&cle; le Conseil a ete amine a discuter8 de la 

Ainsi que l'indiquent les precedents volumes du Reper- o,lestion de savoir si les situations examinees lui .l.~ -. .~ - -  -- ~~~~ ~ 

toire, les decisions prises explicitement en vertu de et,ent effectivement par les circo&ances 
l'Article 39 de la Charte ont ete exceptionneUes. En une envisagees a l ' ~ r t i ~ l ~  39 et si, en consequence, les 
occasion1, au cours de la periode consideree, il a ete mesures proposees pas uniquement pour effet 
presente deux projets de resolution dans lesquels etaient d:accroitre la par conseouent. a Drooos de ter- 
rappeles des resolutions anterieures ou cet Article etait taines questions dont il etait saisi, ie Cons& a;uge neces- 
mentionne directement ou indirectement. L'un de ces saire le probleme de la cessation de 
projets de resolution a ete adopte. D'autre part, etant ,tidtes pouvant aggraver la situation, et gencourager 
donne que l'Article 39 etait invoque dans certaines 1,s parties en presence a regler leurs differends par des 
lettres saisissant le Conseil et que ces lettres comme movens pour ce qui est des decisions du 

conseil ai cet egard, on c o u d e r a  le tableau analytique 

' Voir cas no 3. 
des mesures adoptees par le Conseil de securite qui figure 
au chapitre VIII, ainsi que le chapitre X. " On a r6capitul6 dans le tableau de la troisitme partie du 

chapitre X les cas oh SArticle 39 etait soit expressement invo- 
qn6 soit cit6 dans la lettre saisissant le Conseil. Voir ci-dessus, * Voir les cas non 1 et 2. Voir 6galement le chapitre VIII, 
p. 276 et 278. p. 173 et 219. 
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Au cours de l'examen de la question du c o d t  racial 
en Afrique du Sud, certains membres du Conseil ont 
etabli une distinction entre d'une part une situation cou- 
sideree comme ((mettant gravement en danger la paix 
et la securite internationales •â et d'autre part •á des 
menaces reelles coutre la paix, une rupture de la paix 
ou des actes d'agression n, au sens du Chapitre VI1 de 
la Charte, et ils ont mentionne a cet egard les mesures 
prevues par ce chapitre dans ces derniers cas &. 

L'Article 40 de la Charte a ete mentioune lors de 
l'examen de propositions visant a faire adopter des 
mesures provisoires. En une occasion 5 ,  un representant 
invite a participer au debat a demande que, a titre de 
mesure provisoire au sens de l'Article 40, certaines 
decisions d'une organisation regionaie fussent sus- 
pendues en attendant que la Cour internationale de 
Justice eut donne un avis consultatif concernant la legi- 
timite de ces decisions. En une autre occasione, un 
membre permanent a propose l'adoption de certaines 
mesures provisoires eu vertu de l'Article 40 en atten- 
dant que le Conseil de securite eut pris certaines autres 
mesures. Aucune de ces deux propositions d a  ete mise 
aux voix. En une troisieme occasion7, le President a 
invoque l'Article 40 dans une declaration, faite apres 
l'adoption d'une proposition d'ajournement de la seance, 
dans laquelle, interpretant l'opinion du Conseil, il a 
reitere un appel tendant a ce qu'aucune mesure de 
nature a aggraver la situation ne fut prise dans la Repu- 
blique du Congo avant la reprise du debat sur la question. 

L'Article 40 a ete mentionne en outre par le Secretaire 
general dans les declarations et les communicationss 
ou il a delini l'administration temporaire par les Nations 
Unies des bases de Kamina et de Kitona, dans la Repu- 
blique du Congo, comme une mesure provisoire aux 
termes de l'Article 40. 

Pour les declarations portant sur l'Article 40 qui ont 
ete faites a propos de la question des pouvoirs conferes 
par la Charte en ce qui concernait l'action des Nations 
Unies dans la Republique du Congo, voir la cinquieme 
partie du present chapitre : Examen des dispositions du 
Chapitre VI1 de la Charte en general. 

CAS No 1 '. - PLAINTE DE L'URSS (INCIDENT DE L'U-2) : 
a propos du projet de resolution de l'URSS, mis 
aux voix et rejete le 26 mai 1960 

[NOTE. La lettre saisissant le Conseil de la question 
faisait mention d' [r actes agressifs de l'aviation militaire 

Voir le chapitre X, cas no 12. 
Voir le cas no 2 ci-dessous. 
Chapitre VIII, p. 221 et 222. 

' Chapitre VIII, p. 185. 
a 887* seance, par. 31 ; S/4475, Doc. of.., 1 9  aanee, Srrppl. 

de juiL-sept. 1960, p. 126 et 127, par. 3, 4 ;  Sj4599, docu- 
ment II, Doc. o f . ,  156 annee, Suppl. d'oci.-dec. 1960, p. 102 
et 103 ; Sj4651, Doc. off. ,  16* annee, Suppl. de janv.-mars 1961, 
p. 71 a 73; ,514779, Doc. off . ,  16< annee, Suppl. daviil-juin 
1961, p. 4 a 6. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 857* seance : 
Etats-Unis, par. 101 a 102; URSS, par. 53, 65 B 68; 858- 
seance : Argentine, par. 44 3. 50, 55, 56 ; France, par. 7 B 11 ; 
Pologne, par. 118. 

des Btats-Unis d'Amerique contre l'Union sovietique, 
qui constituaient une menace pour la paix universelle •â. 
Un membre permanent du Conseil a presente un projet 
de resolution dans lequel les incursions des avions ame- 
ricains au-dessus du territoire d'autres Etats etaient 
condamnees et considerees comme •á des actes agressifs 1). 

Un autre membre permanent a aiurme que les actes en 
question ne constituaient pas des actes d'agression au 
sens de l'Article 39 de la Charte. On a soutenu egale- 
ment que les preuves fournies n'avaient pas etabli I'exis- 
tence d'une menace contre la paix universelle. Le projet 
de resolution n'a pas ete adopte.] 

A la 857Qeance, le 23 mai 1960, le representant de 
l'URSS a declare que, en soumettant la question au Cou- 
seil, le Gouvernement sovietique considerait avant tout 
le fait que l'un des aspects les plus dangereux de l'iuva- 
sion de l'espace aerien d'un Etat souverain etait le 
mepris du principe de la souverainete des Btats et de 
l'iiviolabiiite de leur territoire, principe qui etait la 
base meme du maintien de relations pacifiques entre 
Etats et dout la violation menait en regle generale a la 
guerre 'O. En outre, etant donne la situation internatio- 
nale et l'existence d'armements ayant un pouvoir 
destmctif sans precedent, on etait expose a un danger sup- 
plementaire, a savoir que si un avion americain franchis- 
sait les frontieres de l'union sovietique, celle-ci aurait 
toutes les raisons d'y voir un acte d'agression et de 
riposter coutre l'agresseur. 

Le representant de l'URSS a presente un projet de 
resolution l1 dont le dispositif etait ainsi concu : 

Le Conseil de securite, 
(I ... 
•á 1. Condamne les incursions d'avions americains 

au-dessus du territoire d'autres Etats et considere ces 
incursions comme des actes agressifs ; 

•á 2. Invite le Gouvernement des Btats-Unis d'Ame- 
rique a prendre d'urgence des mesures pour mettre 
fin a ces actes et pour les empecher a l'avenir. )> 

Le representant des Etats-Unis a nie que les Btats- 
Unis eussent commis des actes d'agression contrel'union 
sovietique ou contre aucun autre pays et a a5rme que 
les activites denoncees par le Gouvernement de l'URSS 
n'avaient pas un but agressif mais visaient a assurer la 
securite des Etats-Unis et du •ámonde libre ~i contre 
toute attaque par surprise de la part d'une puissance qui 
se vantait de pouvoir detruire les Etats-Unis et d'autres 
pays avec des projectiles equipes d'ogives nucleaires. 

A la 858" seance, le 24 mai 1960, le representant de 
la France a fait observer que la plainte de l'URSS du 
18 mai semblait avoir ete formulee sur la base des dis- 
positions du Chapitre VI1 de la Charte et en particulier 
de l'Article 39. Or, la delegation francaise avait des 
doutes serieux sur le CI caractere agressif •â des actes qui 
faisaient l'objet de la plainte. Les survols que denoncait 
le Gouvernement de l'URSS rentraient, a son avis, dans 
la categorie des activites de renseignement et il n'existait 
pas de regle de droit international concernant le rassem- 

'O Voir egalement le chapitre XII, cas no 3. 
" Si4321 ; 857* seance, par. 99. 
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blement de renseignements en temps de paix. •áLa  dele- 
gation francaise, a ajoute le representant de la France, 
ne peut dans ces conditions admettre que les faits 
incrimines representent des actes d'agression au sens 
de l'Article 39 de la Charte ou selon les regles du droit 
international applicables •â ; selon la delegation francaise, 
on n'avait pas reuni les preuves d'une menace contre la 
paix universelle. 

Le representant de l'Argentine a soutenu que le Con- 
seil n'avait pas a se prononcer sur le caractere licite 
ou illicite des actes en question mais a determiner s'ils 
constituaient ou non un acte d'agression et devaient etre 
condamnes en tant que tels. II a ajoute qu'etant donne 
qu'il n'avait pas ete encore possible d'enoncer des regles 
internationales precises definissant les cas qui consti- 
tuaient une agression il faudrait avoir recours a la 
theorie generalement acceptee et aux projets d'accords 
qui avaient ete elabores sur la question. Se referant au 
projet presente par l'URSS en 1956 12, il a note que 
les survols effectues par les Etats-Unis ne correspon- 
daient a aucun des cas d'agression qui etaient enumeres 
dans ce projet. En outre, si l'Union sovietique estimait 
que les survols menacaient la paix non pas en tant qu'actes 
d'agression mais pour d'autres motifs, elle aurait du 
presenter sa requete sous une autre forme. Faisant 
observer que le Conseil de securite n'etait pas un tri- 
bunal mais un organe executif superieur de caractere 
politique charge du maintien de la paix et de la secu- 
rite internationales, le representant de l'Argentine a 
affirme en outre que le premier devoir du Conseil r etait 
d'agir de maniere que ses decisions, loin d'aggraver 
la situation, contribuent a l'ameliorer en creant, dans la 
mesure du possible, une atmosphere de detente et d'har- 
monie •â. 

Le representant de la Pologne a declare que la plainte 
sovietique relative aux actes agressifs de l'aviation mili- 
taire des Etats-Unis etait etayee par des preuves con- 
vaincantes et irrefutables et que ces actes constituaient 
une menace pour la paix universelle. Si ces activites 
etaient veritablement dangereuses ce n'etait pas seule- 
ment parce qu'elles risquaient de provoquer des conflits 
militaires, mais parce qu'elles constituaient une grave 
atteinte aux regles du droit international, au principe de 
la souverainete des Etats, aux traites et aux obligations 
des Etats. Il ne pouvait eu resulter que la mefiance, la 
tension dans les relations inlemationales et une menace 
pour la paix. La tache du Conseil de securite etait donc 
d'assurer le respect du droit et de faire en sorte que 
chacun satisfasse a ses obligations et observe dans les 
relations internationales la conduite qui convenait. 

A la 860Qeance, le 26 mai 1960, le projet de reso- 
lution de 'URSS a ete rejete par 7 voix contre 2, avec 
2 abstentionslg. 

Ce projet d'accord sur la definition de Fagression a ete 
presente par l'Union sovietique en 1956 au Comite sp6cial pour 
la question de la definition de l'agression (Docnmenis o@ciels 
de l'Assemblee generale, lZP session, Suppl. no 16, annexe 19. 
'"GP seance, par. 87. [Dans un telegramme (SI43841 en 

date du 13 juillet 1960, l'URSS a demande a nouveau que le 
Conseil se reurdsse d'urgence pour examiner de u nouveaux 

- Examen des dispositions du Chapitre VI1 de la Charte 

CAS NO 2%" - PLAINTE DE CUBA (LBXTRE DU REPRE- 
SENTANT DE CUBA DU 8 MARS 1962, RELATIVE AUX 
DECISIONS DE PUNTA DEL ESTE) : a propos d'une 
demande de Cuba tendant a adopter certaines 
,mesures provisoires; le Conseil s'est ajourne sans 
avoir pris aucune mesure au sujet de la demande 

[NOTE. AU cours de l'examen de la question, on a 
estime, d'une part, que l'adoption de mesures provisoires 
en vertu de l'Article 40 etait non seulement conforme a 
l'esprit et a la lettre de la Charte, mais egalement la 
seule formule possible en l'occurrence et, d'autre part, 
que le Conseil avait dejk examine cet aspect de la 
plainte de Cuba et l'avait juge injustifie et que, s'il fai- 
sait droit a la demande de Cuba, il reviendrait sur sa 
propre decision alors qu'aucun nouveau facteur ne 
justifiait un reexamen de l'affaire.] 

A la 992heance, le 14 mars 1962, le Conseil a 
examine la lettre du representant de Cuba en date du 
8 mars 1962 (S/5086). Cette lettre l5 contenait notam- 
ment a l'adresse du Conseil la demande suivante : 

N Nous demandons . . . au Conseil de securite, con- 
formement & l'Article 40 de la Charte des Nations 
Unies ... qu'il veuille bien s'adresser au Conseil de 
l'organisation des Etats americains et aux organismes 
du systeme interamericain pour que soient suspendus, 
a titre de mesure provisoire, les accords adoptes a 
Punta del Este (Uruguay) par la huitieme Reunion de 
consultation des Ministres des affaires etrangeres des 
Btats americains ainsi que les mesures qui ont pu etre 
prises en execution desdits accords, et cela du fait que 
ces accords et leur mise en ont un caractere 
illegal et qu'ils menacent la paix et la securite interna- 
tionales. s 

A la meme seance, le representant de Cuba, apres 
avoir rappele qu'il avait demande au Conseil de renvoyer 
certaines questions a la Cour internationale de Justice 
pour en obtenir un avis con~ultatif'~ a insiste pour 
que, en attendant l'avis de la Cou,  le Conseil decide de 
suspendre •áles decisions illegales i> de Punta del Este 
ainsi que toutes mesures qui avaient pu etre prises en 
vertu de ces decisions, et pour qu'il le fasse savoir a 
l'organisme regional. 

actes agressifs de l'aviation militaire des Btats-Unis d'i\merique 
contre I'Union sovietique D, qualifies de a menace pour la paix 
universelle 2 .  Un projet de rbsolution (SI4406) presente par 
l'URSS a la 8808 seance, le 22 juillet 1960, projet qui visait a 
obtenir la condamnation et la cessation de ces activites, definies 
comme des actes de provocation, a ete rejete par le Conseil a 
la 8838 seance, le 26 juillet 1960. Pour les faits se rapportant 
a cette question, voir le chapitre VIII, p. 204 et 205, et le cha- 
pitre X, cas no 3.1 
" Pour le texte des declarations pertinentes, voir 99Z8 sbance : 

Cuba, par. 118 et 119; 993% seance : Btats-Unis, par. 124 et 
125 ; URSS, par. 65 a 70 ; 99Se seance : Chine, par. 27 ; France, 
par. 55 57. 

'# S/5086, Doc. off., 17e annee, Suppl. de janv.-mars 1962, 
p. 88 a 90. 

Voir le chapitre VIII, p. 219, et le chapitre XII, cas 
no 25. 
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A la 993Veance, le 15 mars 1962, le representant de 
l'URSS a appuye la proposition de Cuba tendant •á a ce 
que le Conseil de securite, se fondant sur l'Article 40 
de la Charte des Nations Unies, prenne certaines deci- 
sions et mesures complementaires •â, et a declare que 
cette proposition meritait d'etre etudiee tres serieusement 
et d'etre retenue par le Conseil. Le representant de 
l'URSS a rappele que l'Article 40 prevoyait des mesures 
provisoires que le Conseil de securite pouvait prendre 
afin d'empecher la situation de s'aggraver. 

a Dans le cas qui nous occupe maintenant, celui de 
l'avis consultatif qui serait demande a la Cour inter- 
nationale de Justice sur les graves questions de droit 
international soulevees dans la lettre du representant 
de Cuba, nous estimons que le Conseil de securite a le 
droit et le devoir de suspendre l'effet des decisions de 
la Conference de Punta del Este de meme que celui 
des mesures qui pourraient etre prises pour etendre et 
completer ces decisions avant d'avoir recu et examine 
l'avis consultattatif de la Cour. •â 

De l'avis du representant de l'URSS, une mesure pro- 
visoire de cet ordre n'etait pas seulement conforme a la 
lettre et a l'esprit de l'Article 40 de la Charte, mais cons- 
tituait aussi •á la seule mesure qui puisse etre adoptee a 
l'heure actuelle•â puisque les membres du Conseil 
n'etaient pas d'accord sur la nature de la decision defi- 
nitive que pourrait prendre le Conseil touchant les 
questions d'ordre juridique et politique soulevees par le 
Gouvernement cubain. Comme le prevoyait precisement 
l'Article 40 de la Charte, cette mesure provisoire ne 
leserait pas •á les droits, les pretentions ou la position des 
parties interessees i> car eile ne prejugerait pas la deci- 
sion finale du Conseil de securite sur la question sou- 
levee par Cuba, son but etant seulement de prevenir 
des actes qui pourraient avoir un caractere irreversible 
alors meme que leur legitimite etait contestee par de 
nombreux Etats Membres de l'ONU, y compris des 
membres du Conseil. 

Le representant des Btats-Unis a fait observer qu'etant 
donne les resolutions adoptees a Punta del Este et le 
precedent de l'affaire dominicaine les questions sou- 
levees dans la lettre du representant de Cuba devaient 
etre ecartees comme etant depouvues de fondement; 
•á en outre, a-t-il declare, vu le peu de fondement de 
ces questions le Conseil a encore moins de raisons d'exa- 
miner la demande cubaine tendant a ce que des mesures 
provisoires soient prises, aux termes de l'Article 40, pour 
suspendre l'application des resolutions de Punta del 
Este 1). 

A la 995" seance, le 20 mars 1962, le representant de 
la Chine s'est declare d'avis que l'accusation d'ilggalite 
portee par Cuba contre les resolutions adoptees a Punta 
del Este n'etait pas fondee. En consequence, les mesures 
que Cuba demandait an Conseil de prendre au sujet de 
ces resolutions n'etaient ni justifiees ni souhaitables. 

Le representant de la France, apres avoir rappele 
que Cuba avait demande le renvoi de certaines questions 
relatives aux decisions prises a Punta del Este a la 
Cour internationale de Justice, a note que le representant 
de Cuba, se fondant sur l'Article 40 de la Charte, 
demandait egalement au Conseil de securite d'mtervenir 

aupres du Conseil de l'organisation des Etats americains 
et des organismes du systeme interamericain  pou^ que 
fussent suspendues, a titre de mesure provisoire, les 
decisions adoptees a Punta del Este ainsi que les mesures 
qui avaient pu etre ordonnees en execution desdits 
accords, le Gouvernement cubain faisant valoir que les 
mesures adoptees avaient un caractere iiiegal et mena- 
caient la paix et la securite internationales. Le repre- 
sentant de la France a appele l'attention des membres du 
Conseil sur le fait que, le mois precedent, l'Assemblee 
generale comme le Conseil de securite, ayant examine 
cet aspect de la plainte de Cuba, n'avaient pas reconnu 
le bien-fonde des accusations cubaines; dans ces con- 
ditions, si le Conseil donnait satisfaction a la demande 
du representant de Cuba, il remettrait en cause sa propre 
decision, et ceci en l'absence de tout element nouveau 
justifiant un reexamen de l'affaire. 

A la 998Qeance, le 23 mars 1962, le Conseil s'est 
ajourne sans prendre aucune mesure au sujet de la 
demande de CubaM. 

CAS No 3 18. - LA QUESTION DE PALESTINE : a propos de 
la decision du 9 avril 1962 a&mant que l'attaque 
d'Israel du 16-17 mars 1962 constituait une viola- 
tion de la resolution adoptee par le Conseil le 
19 janvier 1956 

[NOTE. AU cours des debats, un projet de resolution a 
ete presente aux termes duquel Israel serait averti que 
des sanctions seraient prises contre lui en cas de nou- 
velle agxession. Ce projet n'a pas ete mis aux voix. Un 
deuxieme projet de resolution demandant aux deux 
partias de respecter les dispositions relatives au 
cessez-le-feu a ete adopte par le Conseil. Les deux 
projets de resolution rappelaient la decision du 15 juil- 
let 1948 du Conseil qui af%mait que la situation en 
Palestine constituait une menace contre la paix au sens 
de l'Article 39 de la Charte.] 

A la 1000" seance, le 3 avril 1962, le representant de 
la Syrie a presente un projet de r e s o l ~ t i o n ~ ~  dont le 
preambule rappelait les resolutions adoptees par le 
Conseil les 24 novembre 1953, 29 mars 1955 et 19 jan- 
vier 1956 au sujet des incidents de Qibya, de Gaza et du 
lac de =beriade. Aux termes de ce projet de resolution, 
le Conseil, apres avoir note qu'il avait prie Israel de 

'' 998% seance, par. 158. Le projet de resolution demandant 
un avis consultatif de la Cour internationale de Justice a etd 
rejete par 7 voix contre 2, avec une abstention ; le Ghana n'a 
pas participd au vote. 

Pour le texte des declarations pertinentes, voir 999O seance : 
Etats-Unis, par. 100 et 101 ; Israel *, par. 84 ; Syrie *, par. 24, 
37, 49, 52 a S5; URSS, par. 143, 150 a 153 ; lOOOa seance : 
Israel, par. 90;  Syrie, par. 56, 58; 100Ze seance : France, 
par. 14; 10038 seance : Chine, par. 10, 16; Royaume-Uni, 
par. 26, 31, 34, 36; 10048 seance : Venezuela, par. 14; 
10058 sdance : Etats-Unis, par. 26 et 27, 29 et 30, 35 et 36; 
Ghana, par. 10 a 15 ; URSS, par. 55, 57, 62 ; 10068 seance : 
Republique arabe unie, par. 78 ; Royaume-Uni, par. 82 ; URSS, 
par. 93, 95. 

'O S/5107/Rev.l, Doc. off., lTe  annde, Suppl. d'avril-juin 1962, 
p. 93 et 94. 
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prendre des mesures efficaces pour empecher que des 
actions militaires de cette nature ne se reproduisent, 
devait adresser un blame a Israel 

•ápour l'attaque non motivee qui [avait] ete menee 
contre le territoire syrien dans la nuit du 16 au 
17 mars 1962, en violation de la resolution du Con- 
seil, en date du 15 juillet 1948, des clauses de la 
Convention d'armistice general entre la Syrie et 
Israel et des obligations d'Israel aux termes de la 
Charte des Nations Unies P. 

En outre, Israel devait etre averti •á de nouveau.. . que 
le Conseil de securite [etait] decide a demander des 
sanctions appropriees [contre lui] si, dans l'avenir, w] 
recourait une fois encore a des actes agressifs de cette 
nature n . 

A la 1005" seance, le 6 avril 1962, le Conseil etait 
egalement saisi d'un projet de resolution communz0 pre- 
sente par les Etats-Unis et le Royaume-Uni aux termes 
duquel, apres avoir deplore les hostilites entre la Repu- 
blique arabe syrienne et Israel, le Conseil de securite 
devait re.eafnmier sa resolution du 19 janvier 1956, dans 
laquelle il avait condamne les actions militaires menees 
par Israel en violation des dispositions de la Convention 
d'armistice general, qu'elles eussent ete ou non entre- 
prises par represailles, affirmer que l'attaque israelienne 
du 16-17 mars 1962 constituait une violation flagrante 
de cette resolution et inviter Israel a s'abstenir scrnpu- 
leusement de toute action de cette nature a l'avenir. 

A la meme seance, le representant du Ghana, evo- 
quant les incidents du 16-17 mars, a declare : 

a .. . c'etait une operation militaire deliberement pre- 
paree ... Ce n'est pas le premier incident de ce genre 
et, en outre, le Conseil de securite a deja declare 
nettement, dans des circonstances analogues, que 
toute operation militaire contraire a la Convention 
d'armistice general syro-israelien etait inadmissible, 
qu'elle soit ou non entreprise par represailles. •â 

Le representant du Ghana a instamment demande a 
Israel de respecter plus scmpuleusement le mecanisme 
et les arrangements prevus par les Nations Unies pour 
le maintien de la paix dans la region et de s'en remettre 
a ces dispositions plutot qu'a l'emploi de la force. 

Le representant de I'URSS a declare au sujet du projet 
de resolution sMen : 

•á . . . Je ne puis comprendre que certaines delega- 
tions. .. qui ne sont pas en desaccord avec nous quant 
a l'evaluation des faits qui se sont produits dans la 
nuit du 16 au 17 mars ne soient cependant pas dis- 

S/5110 et Con.1. Le iexie de ce projet de 16solution a 6t6 
distribub, B la suite de son adoption, sous la cote S/JIII, 
Doc. O#., 176 annee, Suppl. d'avril-juin 1962, p. 95 et 96. 

posees a appuyer ce projet de resolution plus que 
modeste, qui resulte directement des faits et qui 
constitue . . . le moins que le Conseil puisse et doive 
faire. n 

Le representant de I'URSS a fait observer en outre que 
le projet de resolution ne demandait meme pas l'appli- 
cation immediate de sanctions alors qu'une telle demande 
eut ete entierement justifiee en raison de la situation que 
le Conseil etait oblige d'examiner et d'analyser. 

II a ajoute que non seulement certaines dispositions 
du projet de resolution presente par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni etaient en contradiction totale avec les 
faits, mais que l'on avait tendance a traiter de la meme 
facon l'agresseur et la victime de l'agression. 

A la 1006~eaane,  le 9 avril 1962, le representant de 
l'URSS, formulant de nouvelles observations sur le 
projet de resolution presente par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni, a declare : 

•á J'estime que l'adoption de ce projet de resolution 
constitue un avertissement serieux; elle signifie que 
le Conseil de securite dans son ensemble, remplissant 
les fonctions que lui assigne la Charte des Nations 
Unies, exige du Gouvernement israelien qu'il cesse 
ses actes d'agression et qu'il observe strictement la 
Convention d'armistice; elle indique que le Conseil 
de securite suivra de tres pres la situation et qu'il 
reagira immediatement au cas ou le Gouvernement 
israelien se permettrait une violation quelconque de 
la Convention d'armistice.. . 

t< Que cet avertissement categorique soit donc le 
dernier. Apres cela, si Israel viole encore la Conven- 
tion d'armistice ou commet d'autres actes d'agression, 
il y aura lieu d'employer l'arsenal des mesures coerci- 
tives qui sont prevues par la Charte et que le Conseil 
de securite sera tenu de mettre en au cas ou il 
serait ?i nouveau saisi de la menace contre la paix et 
la securite internationales qui resulte des actes d'agres- 
sion auxquels Israel se livre constamment au Moyeu- 
orient. >> 

Le representant de la Republique arabe unie a declare 
que, s'il etait fait droit a sa demande de vote par divi- 
sion sur certains paragraphes du projet de resolution 
presente par les Etats-Unis et le Royaume-Uni, il 
n'insisterait pas pour que le projet de resolution syrien 
fut mis aux voix. A la suite du refus du representant 
du Royaume-Uni d'acceder a cette demande, le projet 
de resolution commun a ete mis aux voix dans son 
ensemble, et il a ete adopte par 10 voix pour, zero voix 
contre et une abstention lx. 

" 10068 seance, par. 106. 

DeuxiZme parlie 

EXAMEN DE•̃  DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 41 DE LA CHARTE 

Note questions dont a ete saisi le Conseil, qui avait a deter- 
Au cours de la periode consideree, il a ete fait m n -  miner si certaines decisions d'un organisme regional 

tion des Articles 41 et 42 de la Charte a propos de trois constituaient ou non une •á action coercitive u au sens 
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de l'Article 53 de la Charte. On a ete amene, en parti- analyses dans la cinquieme partie du chapitre XII du 
culier, a parler de la nature des mesures prevues aux present volume. On verra d'autre part dans la troisieme 
Articles 41 et 42, ainsi qu'a definir ces mesures par partie du present chapitre qu'il a egalement ete question 
rapport a 1' •á action coercitive N dont il est question a des rapports entre l'Article 41 et l'Article 42. 
l'Article 53. Les trois cas ayant trait a la question sont 

Troisieme partie 

EXAMEN DES DISPBPSEIBBNS DES ARTICLES 42 A 47 DE LA (3lARTE 

Note vera au chapitre V du present volume l'analyse des 
Au cours des debats au mandat de la Force declarations portant sur l'applicabiiite de ces articles 

des Nations Unies au Congo, on a soutenu que le Con- dans le cas du mandat de la Force. 
seil de securite n'avait fait ni explicitement ni implici- Comme il est indique dans la note de la deuxieme 
tement les constatations prevues par les Articles 41 et partie du present chapitre, l'Article 42 a ete evoque 
42 de la Charte pour l'adoption de mesures coercitives dans trois cas dont l'analyse fait l'objet de la cinquieme 
a appliquer par ladite Force des Nations Unies. On trou- partie du chapitre XI1 du present volume. 

Qoatnhnie partie 

EXAMEN DES DIISPOSILTIBNS DES ARTICLES 48 A 51 DE LA CHARTE 

Note 
Au cours de la periode consideree, l'Article 49 de la 

Charte ainsi que l'Article 25 ont ete invoques dans un 
projet de resolution ,qui a ete adopte au sujet de la 
situation dans la Riepublique du Congo. Au cours du 
debat, on a souligne le caractere peremptoire de l'un 
et l'autre article et aucun participant n'a evoque 
l'Article 49 en se placant a proprement parler sur le plan 
constitutionnel. C'est pourquoi ce cas est etudie dans la 
quatrieme partie du chapitre XII : Examen des dispo- 
sitions de l'Article 25 de la Charte. Pour la meme rai- 

son, on a egalement rassemble dans la quatrieme partie 
du chapitre XII certains cas ou le Secretaire generai, se 
fondant sur la resolution du 9 aout 1960, a evoque 
l'Article 49 dans sa declaration au Conseil et dans ses 
communications. 

Il a ete fait mention de l'Article 51 de la Charte au 
cours de l'examen, par le Conseil, de l'incident du RB-47 
et de la plainte de Cuba concernant les decisions de 
l'organisation des Etats americains prises a Punta del 
Este. Ces cas sont analyses dans les deuxieme et cin- 
quieme parties, respectivement, du chapitre XII. 

Note ou implicitement aucun article de la Charte, et on ne 
Dans aucune des cinq resolutions 22 qU3il a adoptees a peut donc dire avec certitude si le Conseil, en s'acquit- 

l'occasion de l'examen de la situation dans la R~PU-  tant de sa responsabilite principale touchant le maintien 
blique du congo, le conseil de indique de la paix et de la securite internationales, a adopte ces 
l'article ou les articles de la charte sur lesquels il fan- decisions en vertu des dispositions du Chapitre VI ou 
dait ses decisions. La resolution initiale autorisant le plus particulierement en vertu du Chapitre VI1 de 1% 
Secretaire generai a prendre les mesures necessaires Charte". 
pour founi; une assistance militaire au Gouvernement 
du Congo, pas plus que les resolutions ulterieures par 
lesquelles le Conseil a arrete les nouvelles mesures qui 
devaient etre prises par le Secretaire general ou par la 
Force des Nations Unies, ne mentionnent explicitement 

2' Resolution S/4387, adoptee le 14 juillet 1960 (8730 seance) ; 
resolution Sl4405, adoptee le 22 juillet 1960 (879% seance); 
resolution S/4426, adoptee le 9 aout 1960 (886e seance) ; reso- 
lution S14741, adoptee le 21 fevrier 1961 (94Z0 seance) ; et reso- 
lution S/5002, adoptee le 24 novembre 1961 (9820 seance). 

ZJ La resolution S/4426, adoptee le 9 aout 1960, est la seule 
qui fasse explicitement mention des Articles 25 et 49, concer- 
nant l'obligation des dtats Membres d'accepter et d'executer les 
decisions d u  Conseil et de se preter mutuellement assistance 
dans l'execution des mesures decidees par lui bar. 5 du dispo- 
sitif). Cette resolution a ete reaffirmee par la resolution S/4741, 
adoptee le 21 fevrier 1961 (section A, par. 5 du dispositif). 
Dans la meme resolution, il a ete fait implicltemeut allusion 
?a 1'Article 49 (section B, par. 3 du dispositif). Dans la resolu- 
tion S/5002, adoptee le 24 novembre 1961, le Conseil a rappele 
les quatre resolutions anterieures (premier alinea du preambule). 
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De meme, les discussions de principe qiti ont pre- 
cede les decisions particulieres n'eclairent pas Im 
intentions du Conseil en ce qui concerne les dispositions 
de la Charte sur laquelle il a fonde ses decisions. 

Notamment dans deux cas qui avaient trait a ses deci- 
sions concernant le mandat de la Force des Nations 
Unies, a savoir au sujet de la question de l'etendue des 
pouvoirs de la Force eu egard au principe de la non- 
intervention dans les affaires interieures2*, et au sujet de 
la question de l'emploi de la force par ladite Force des 
Nations Unies *j, le Conseil a tenu compte des limita- 
tions que lui imposait la Charte. 

Ce probleme a ete traite, a propos des deux questions 
susmentionnees, dans plusieurs interventions du Secre- 
taire general qui, tout en precisant qu'il exprimait son 
opinion personnelle, laquelle n'avait pas ete enterinee 
par le Conseil de securite ou par l'Assemblee generale, 
a parfois souligne qu'en tout etat de cause il y avait des 
articles de la Charte sur lesquels, a son avis, le Conseil 
ne pouvait pas s'etre fonde. 

Quoi qu'il en soit, les deliberations qui ont eu lieu 
au Conseil sur ces deux questions et sur d'autres qui 
s'y rattachent ne permettent pas de determiner quels 
ariicles de la Charte constituaient ou peuvent avoir 
constitue le fondement des decisions du Conseil. 

Le cas expose ci-dessous concerne les debats au cours 
desquels, dans le cadre de l'examen des dispositions de 
deux projets de resolution, le Conseil a traite du point 
de vue des principes la question des dispositions de la 
Charte en vertu desquelles il prenait ses decisions. 

Etant donne que les declarations reproduites ont ete 
faites a propos. de la question de savoir si le Conseii 
avait ou n'avait pas agi en vertu des dispositions du 
Chapitre VI1 de da Charte, l'expose du cas figure dans 
la cinquieme partie du present ch,apitre pous la 
rubrique: Examen des dispositions du Chapitre VI1 en 
general. 

CAS No 4". - SITUAT~ON DANS LA REPUBLIQUE DU 
CONGO : a propos du projet de resolution presente 
par la Pologne : mis aux voix et rejete le 14 decem- 
bre 1960; et du projet de resolution commun pre- 
sente par l'Argentine, les Btats-Unis, l'Italie et le 
Royaume-Uni, ainsi que des amendements de 
l'URSS concernant ce projet : amendements mis 
aux voix et rejetes le 14 decembre 1960; projet de 
resolution commun mis aux voix le 14 decem- 
bre 1960 et non adopte 

[NOTE. Lors de l'examen des projets de resolution 
et amendements susmentiomes, le Conseil a entendu 

2' Voir le chapitre V, cas no 2, i et ii. 
Voir le chapitre V, cas na 2, iii a vii. 

26 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 9 W  seance : 
Secretaire general, par. 155, 157 ; 9168 seance : Bquateur, par. 65 
et 66 ; 917- seauce : Ceylan, par. 28 a 31, 34 a 38 ; Secretaire 
general, par. 64; 9208 seance : Ceylan, par. 107; Pologne, 
par. 169; Secretaire general, par. 73 a 75. 

- Examen des dispositions du Chapitre VI1 de la Charte 

des declarations sur la question de savoir si les resolu- 
tions relatives a la situation au Congo etaient ou 
n'etaient pas adoptees en vertu des dispositions du 
Chapitre VI1 de la Charte. Un projet de resolution 
invitant le Secretaire general a obtenir la liberation de 
M. Lumumba et de ses collegues, ainsi qu'a prendre des 
mesures pour assurer la reprise des activites du Gou- 
vernement legitime de la Republique du Congo, et 
demandant au Commandement de la Force des Nations 
Unies de desarmer c i  les bandes terroristes de Mobutu •â. 
a ete rejete ; un projet de resolution commun demandant 
au Secretaire general de poursuivre ses efforts pour 
aider la Republique du Congo a retablir l'ordre et a 
adopter des mesures tendant a sauvegarder les droits 
civils et les droit de l'homme n'a pas ete adopte, tandis 
que des amendements a ce projet qui correspondaient 
aux dispositions du premier projet de resolution ont ete 
rejetes.] 

A la 9149eance, le 8 decembre 1960, le President, 
parlant en qualite de representant de l'URSS, a pre- 
sente un projet de resolutionz7. 

A la meme seance, le representant de YArgentine a 
presente un projet de resolution conjointement avec 
les Btats-Unis, l'Italie et le Royaume-Uni. 

A la 915" seance, le 8-9 decembre 1960, le Secretaire 
general a declare que la question de savoir si le mandat 
de la Force des Nations Unies allait au-dela de la pro- 
tection de la vie et des biens et s'etendait a la mise en 
ceuvre 'de telle ou Belle solution politique ou regle 
constitutionnelleZD avait fait l'objet de debats prolonges 
au Conseil et que certains representants donnaient au 
mandat une interpretation que ne justifiaient pas les 
faits eux-memes. Si, pour les besoins de la cause, on 
admettait la validite de leur interpretation du mandat, 
une question se posait aussitot : 

a Le Conse il... a-t-il jamais fourni au Secretaire 
general ou a la Force les moyens -; j'entends ici les 
moyens legaux - permettant d'executer le mandat 
plus etendu qui, selon cetle interpretation, lui aurait 
ete donne? Et, dans l'affumative, le Conseil aurait-il 
pu fournir a la Force les moyens en question, par 
l'intenediaire du Secretaire general, sans aller a 

%' SI4579 ; 914% seance, par. 62. On trouvera un resnme des 
dispositions du projet de resolution au chapitre VIII, p. 188. 

S14578, voir S/4578/Rev.1, DOC. off., 15e annee, Suppl. 
d'ocf.-dec. 1960, p. 82 et 83 et note 11. On trouvera le resume 
des dispositions du projet au chapitre VIII, p. 188. 

A la 9138 seance, le 7 decembre 1960, le Secretaire general 
a rappel4 qu'an stade initial les Nations Unies ne s'etaient pas 
preoccupees des problemes constitutionnels ou des instinitions 
politiques du Congo et, faisant allusion an fait qu'aprb I'adop- 
tion des deux premi&res resolutions, on avait insiste pour que 
la Force des Nations Unies prenne des mesures contre des 
groupes politiques rivaux sur la base des dispositions constitu- 
tionnelles, il a estime que le Conseil devait s'en tenir au mandat 
deja donne, interprete strictement en fonction des principes de 
la Charte mais adapte aux circonstances particulieres qui 
regnaient au Congo (9138 dance, par. 26, 27, 60). 
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l'encontre des injonctions expresses de la Charte? . .. Nations Unies au Congo. Si le Secretaire general avait 
Il est meme douteux que le Conseil ait jamais agi en raison de penser que a les resolutions du Conseil de 
vertu des dispositions du Chapitre VIL Le plus que securite lui [avaient] confie un certain m.andat qui ne 
l'on puisse dire est que les decisions du Conseil lui permettait pas de prendre des mesures pour le main- 
relevent peut-etre des dispositions de l'Article 40 de tien de l'ordre au Congo Jorsque celles-ci entrainaient 
la Charte.. . ao •â une immixtion dans les affaires relevant de la politique 
A la 916" seance, le 9-10 decembre 1960, le represen- interieure •â, il etait alors du devoir du Conseil •á de 

tant de I'Bquateur a declare que nul mandat ne pouvait donner au Secretaire general de nouvelles directives 
transgresser les pouvoirs prevus par la Charte et qu'il tenant compte de la necessite d'utiliser les forces 
appartenait au Conseil de determiner les limites dans envoyees au Congo aux fms prescrites a .  

lesquelles devait s'exercer son action. Il n'existait pas de motifs de craindre que le Conseil, 
• á I l  faudrait faire preuve d'une extraordinaire sub- en donnant un mandat elargi, put enfreindre les PM- 

tilite pour faire rentrer le cas qui nous occupe dans cipes de la Charte, etant donne que dans lecas consi- 
ceux que prevoit l'Article 39 de la Charte. Il s'agit, dere c'etait le chef de 1'Etat qui s'etait adresse a 
en effet, d'une lutte d'mfluence, d'une lutte pour l'Organisation des Nations Unies et lui avait demande 
l'hegemonie politique, d'une querelie portant sur la une assistance bien definie. 
legitimite des gouvernements, en un mot d'un pro- << L'Article 39 de la Charte definit clairement les 
bleme constitutionnel purement interne. Le Congo devoirs .du Conseil de en cas de menace 
etant un Btat souverain libre et independant, les contre la paix ou de mpare  de la paix. 40 
questions ci-dessus relevent indiscutablement de la fait en outre une obligation au conseil de securite 
competence nationale de ce pays, comme le prevoit le d'empecher yaggravation #une 
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte. a une menace pour la paix et la securite internationales. 
A la 917Qeance, le 10 decembre 1960, le represen- L'ONU est actuellement au Congo pour la seule rai- 

tant de Ceylan a declare que la Force des Nations Unies son qu'elle y a ete invitee par le gouvernement Iegi- 
avait execute le mandat qui lui avait ete confie dans un time et inconteste de ce pays, de sorte que notre 
sens trop restrictif et d'une maniere qui ne cadrait pas ,action ne peut eu aucune facon etre consideree comme 
avec les besoins d'une situation en constante evolution une intervention de l'ONU dans les affaires relevant 
qui demandait a etre examinee sous un angle tout a fait essentiellement de la competence nationale de la 
different pour justifier la presence de la Force des Republique du CongoS1. D 

A la meme seance, le Secretaire general, se referant 
a ce qu'avait dit le representant de Ceylan, a declare 
aue les Articles 39 et 40 de la Charte vouvaient etre 

E~ deux autres occasions, le secretaire general a fait les "nsideres •ácomme formant la base des decisions 
declarations suivantes : prises, bien que la situation juridique a cet egard ne 

A la 8848 seance, le 8 1960, le Secretaire general a [fut] pas toui a fait claire •â. -on avait laisse entendre 
souligne que la Charte enoncait dans plusieurs articles les egalement que, Comme l'avait indique le r~presentant 
obligations qui incombaient aux Etats Membres a l'egard de de Ceylan, le fait que l'aide de l'Organisation des 
l'organisation dans les situations telles que la situation regnant Nations Unies au Congo eut ete demandee par le gou- 
au congo, dont le reglement etait une question de paYr ou de vernement central de ce pays donnait le droit au Conseil 
guerre. Apres avoir cite les Articles 25, 40, 41 et 49, le Secre- d'agir, cependaut, le conseil devait faire face a une 
taire general a declare : situation ou il s'agissait pour lui de prendre des mesures 

n Les resolutions du Conseil de securite en date du 14 juil- une personne qui etait tout le moins un des 
k t  [SI43871 et du 22 juillet [SI44051 n'ont pas ete explicite- cosignat&es du document sur lequel seraient fondees ment adoptees en vertu du Chapitre VI1 mais sur la base 
d'une initiative prise en vertu de l'Article 99. C'est pour cette 
raison que je me suis senti autorise A citer trois articles du A la 920Qeance, le 13-14 decembre 1960, le Secre- 
Chapitre VII, et je repete ce que j'ai dejh dit E% cet egard : taire general a declare : 
dans une perspective qui peut fort bien etre courte et non 
point longue, le probleme auquel se heurte le Congo est un n Au cours de ce debat devant le Conseil, j'ai sou- 
pro~l+me de p a i ~  ou de guerre - et cela pas seulement an ligne a plusieurs reprises que le Conseil n'avait jamais 
Congo. a (884O seance, par. 21 a 26.) 
A la 8878 seance, le 21 aoQt 1960, le Secretaire general a 

declare que le Conseil ne pouvait etre repute Le representant de Ceylan a propose que l'ONU demande 
c avoir charge le Secretaire genBal - sans le dire explici. au President de la Republique du Congo de convoquer h nou- 
tement - d'aller au-dela de ce qu'il lui [avait] lui-m&me veau les deux chambres du Parlement, use de toute sa force 
demande, ou d'aller des limites conter- de persuasion pour favoriser la couvocation d'une conference 
nant la non-intervention dans les conets internes ,.. D~ plus, de la table ronde reunissant tous les dirigeants politiques du 
a ajoute le Secretaire general, compte tenu de la limitation Congo et donne pour instructions au Commandement des 
relative a la competence nationale conlenue dans la charte, Nations Unies de prendre toutes les mesures necessaires pour 
il faut presumer que le Conseil n>autoriserait pas le seCr& desarmer tontes les armees privees du Congo placees sous les 
taire general intervenir avec des forces armees dans ordres d'a autorites qui n'[avaient] aucun fondement dans la 
coufiit interne, alors qu'il n'a pas expressement adopte des Constitution du Congo n (917@ seance, par. 46, 50, 53). 
mesures de coercition conformement aux Articles 41 et 42 du Pour la declaration ci-dessus du Secretaire general, voir 
Chapitre VI1 de la Charte. n (887% seance, par. 44.) egaiement le chapitre premier, cas no 34. 
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mentionne expressement l'article de la Charte sur 
lequel il s'appuyait pour agir au Congo. Il est signi- 
ficatif en particulier que le Conseil n'ait pas invoque les 
Articles 41 et 42 du Chapitre V I ,  qui prevoient des 
mesures de coercition et .devraient l'emporter sur les 
dispositions de l'Article 2, paragraphe 7, relatives a la 
competence nationale. Je rappelle ceci comme l'une 
des raisons pour lesquelles certaines interpretations 
trop darges du mandat de da Force.. . sont.. . diiciles 
a comprendre. Pour que ces interpretations soient 
exactes, il faudrait au moins que le Conseil de secu- 
rite ait clairement decide de prendre les mesures de 
coercition prevues aux Articles 41 et 42. D 

Le Secretaire general a cite ensuite le passage ci-apres 
iire de la declaration qu'il avait faite a la 887"eance : 

s . . . compte tenu de la limitation relative a la com- 
petence nationale contenue dans la Charte, il faut 
presumer que le Conseil n'autoriserait pas le Secre- 
'aire general a intervenir avec les forces armees dans 
un c o d t  interne alors qu'il n'a pas expressement 
adopte des mesures de coercition conformement aux 
Articles 41 et 42 du Chapitre VI1 de la Charte. a 

Il a ajoute : 
((Vous vous rappelez sans doute que personne au 

sein du Conseil n'a souleve a cette epoque la moindre 
objection. 

Il est vrai que, dans sa resolution du 9 aout 
[S/4426], le Conseil s'est refere aux Articles 25 et 49 
comme bases de l'obligation juridique assumee par 
les Etats vis& par Faction du Conseil, mais ce n'est 
certainement pas la meme chose que d'invoquer des 
mesures de coercition. 

•áMon propre point de vue, que j'ai exprime au 
Conseil, est que les resolutions peuvent etre consi- 
derees comme prises en vertu de l'Article 40 et, par 
suite, comme fondees implicitement sur l'Article 39. 
Mais j'aimerais souligner ici que ni le Conseil ni 
l'Assemblee n'ont jamais approuve cette interpreta- 
tion et encore moins exprime leur.appui dans une 

. - Examen des dispositions du Chapitre VI1 de la Charte 

resolution. Ce qui est encore plus certain, c'est que le 
Conseil n'a jamais ordonne que nous allions au-dela 
des bases juridiques de l'Article 40 pour recourir 
aux mesures de coercition prevues aux Articles 41 
et 42. Il est evident que l'organisation, representee 
par le Conseil de securite et l'Assemblee generale, 
doit se rendre compte qu'en sa qualite d'organe exe- 
cutif elle doit prendre bien soin de ne pas depasser 
les iimites de son autorite, telles qu'elles sont definies 
par les faits que je viens de rappeler. a 

Le representant de Ceylan a note que les Articles 40 
et 41 avaient ete cites par le Secretaire general et a 
declare qu'ils auraient donne aux decisions du Conseil 
de securite une valeur et une force beaucoup plus 
grandes mais qu'il n'avait pas ete indispensable, pour le 
Conseil, de recourir a ces articles. Le Conseil n'en avait 
pas fait mention dans ses resolutions ni dans les autres 
documents parce que la nettete et la valeur de I'invita- 
tion du Gouvernement central du Congo avaient suffi 
a legitimer l'action du Conseil et l'envoi au Congo des 
troupes de l'ONU. Une fois au Congo, l'Organisation 
des Nations Unies devait prendre des mesures depas- 
sant le cadre de l'action menee par le Conseil dans cer- 
tains cas interessant l'ordre public. 

A la meme seance, le President, parlant en qualite de 
representant de l'URSS, a presente des amendements '' 
au projet de resolution des quatre puissances. 

A la meme seance, le 13-14 decembre 1960, les 
amendements de l'URSS au projet de resolution des 
quatre puissances ont ete rejetes s4 ; le projet de resolu- 
tion des quatre puissances n'a pas ete adoptea6 ; et le 
projet de resolution de l'URSS a ete rejeteBB. 

SI4578 ; 9208 sdance, par. 53. On trouvera un resumd de 
c e  amendements au chapitre VIE, p. 188 et 189. 

9208 sdance, par. 151 155. 
S920e  seance, par. 156. 
" 920e seance, par. 159. 


